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Dossier de candidature

Trophées de l’Apprenti créateur - repreneur d’entreprise 2012
5ème édition
Lyon, décembre 2011
La prochaine édition du Salon de l’Apprentissage de Lyon aura lieu les 2 et 3 mars 2012 au Palais du Commerce de Lyon.

A cette occasion, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon, le CFA IFIR et Forma-Sup ARL, en partenariat avec l’Etudiant, lancent la 5ème édition des Trophées de l’Apprenti créateur – repreneur d’entreprise. 

Ces trophées visent à récompenser des apprentis de l’académie de Lyon qui ont créé ou repris une entreprise dans les quatre ans suivant la fin de leurs études (2008-2011). 

Trois prix de 500 € seront remis aux trois apprentis lauréats de cette nouvelle édition.

Pour postuler, remplissez ce dossier de candidature et envoyez-le par mail avant le dimanche 12 février 2012 à l’adresse trophees@letudiant.fr
Dans l’attente de recevoir votre candidature,
Cordialement,

Laurie Palacio

Responsable Trophées
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Règlement

Trophées de l’Apprenti créateur - repreneur d’entreprise 2012
Les Trophées de l’Apprenti créateur - repreneur d’entreprise sont organisés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon, le CFA IFIR et Forma-Sup ARL, en partenariat avec l’Etudiant. Ces trophées ont pour objectif de récompenser des apprentis créateurs - repreneurs d’entreprise, soit un projet ou une réalisation effective dans le domaine de la création ou de la reprise d’entreprise.

Art. 1 : Peut concourir dans cette catégorie toute personne physique ou groupement de personnes diplômés d’une formation en apprentissage qui remplit les conditions d’âge et de capacité juridique requises par le statut de commerçant, d’artisan ou de dirigeant d’entreprise.

Peut concourir à ces Trophées tout apprenti diplômé entre 2008 et 2011 qui a crée ou repris une entreprise dans les 4 ans qui suivent le diplôme.

Art. 2 : Trois prix de 500 € seront remis par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon, l’IFIR et FORMASUP, à trois apprentis créateurs - repreneurs d’entreprise. 
Ces prix récompenseront les projets retenus par le jury de sélection. Seuls les dossiers complets pourront concourir. Le jury les examinera en s’attachant tout particulièrement à trois critères : la cohérence, l’intérêt économique et la viabilité du projet de création ou de reprise d’entreprise. Le jury n’a pas à motiver ses décisions, qui sont sans recours.

Art. 3 : Les dossiers de candidature peuvent être retirés auprès de l’Etudiant et sur le site Internet www.letudiant.fr/les-trophees.html
Date limite de dépôt des dossiers : dimanche 12 février 2012.

Retour des dossiers par mail uniquement :

trophees@letudiant.fr à l’attention de Laurie Palacio
Responsable des Trophées
Art. 4 : La remise des Prix se tiendra le vendredi 2 mars 2012 au Salon de l’Apprentissage de Lyon. Les lauréats seront personnellement avisés. Les organisateurs pourront médiatiser l’événement par tous moyens à leur convenance et notamment faire apparaître le nom et les coordonnées des lauréats.

Art. 5 : Les organisateurs se réservent le droit d’interrompre ou de suspendre les Trophées de l’apprenti créateur – repreneur d’entreprise par suite de cas fortuit ou de cas de force majeure. Ils se réservent également toute faculté d’interprétation du présent règlement et de solutions aux litiges éventuels.

Art. 9 : La participation aux présents Trophées implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
Dossier de candidature

Trophées de l’Apprenti créateur - repreneur d’entreprise 2012
Quelques conseils pour remplir votre dossier de candidature

• Consacrez du temps et remplissez correctement votre dossier de candidature.
Vous pouvez fournir des informations complémentaires que vous joindrez à votre dossier si vous souhaitez développer différents aspects de votre projet. 

Etayez votre dossier de tous documents que vous jugerez utiles pour apprécier ou illustrer le projet. 

Mode d’emploi

Pour faciliter le travail du jury et respecter l’équité dans le traitement des candidatures, nous vous demandons impérativement de remplir complètement le dossier de  candidature. 
Aucun dossier incomplet ne sera retenu. Des éclaircissements et approfondissements pourront être demandés par le jury.

Pièces à joindre au dossier complété

• Une photocopie de l’extrait d’immatriculation (si l’entreprise est immatriculée)

• Un CV du porteur de projet et de ses associés le cas échéant

• Une plaquette (ou une maquette) de présentation de l’entreprise le cas échéant

• Un plan de financement détaillé
• Copie des diplômes 
• Un compte de résultat prévisionnel

Trophées de l’Apprenti
créateur - repreneur d’entreprise 2012
Le candidat

Nom et Prénom 

Tél 

E-mail 

Date de naissance 

· Parcours  professionnel et expérience (joindre un CV détaillé) 
L'entreprise : création ou reprise d’entreprise

Remplir cette partie en l'adaptant à votre situation
Dénomination de l'entreprise (le cas échéant) 

Siège social de l'entreprise (le cas échéant) 

Activité effective démarrée le 


Tél 

Site Internet 

E-mail 

Secteur d'activité 


Nombre de salariés 


Trophées de l’Apprenti 
créateur – repreneur d’entreprise 2012
Le projet

Description précise du projet (de création ou de reprise d’entreprise)

(Présentation de l’entreprise, de son activité, de ses valeurs, de son positionnement sur le marché, …)
Description de la répartition budgétaire : 
(recettes/dépenses, chiffre d’affaires, …)
Date de l'immatriculation (effective ou projetée) 

(Joindre le cas échéant une copie de l'extrait d'immatriculation au RCS ou RM)

Statut juridique : 

□ Entreprise individuelle  □ SARL □SA □EURL

□ Autre 


Trophées de l’Apprenti 
créateur - repreneur d’entreprise 2012
Seriez-vous prêt à embaucher un apprenti ?

Quel peut-être l’apport du Trophée de l’Apprenti créateur - repreneur d’entreprise pour votre activité ?

Trophées de l’Apprenti 
créateur - repreneur d’entreprise 2012
Les motivations

Quelles sont les raisons qui vous ont amené à entreprendre ce projet ?

(D'où vient l'idée ? Expliquez comment vous êtes arrivé à envisager de monter, puis développer votre projet.) 

Que vous a apporté votre formation en apprentissage dans la réalisation de votre projet ?

Trophées de l’Apprenti 
créateur - repreneur d’entreprise 2012
La stratégie commerciale et de communication

Comment allez-vous vous faire connaître auprès de vos clients ? 

Avez-vous un plan de communication ? 

(Joindre vos maquettes, prospectus, plaquettes… le cas échant)

Vos cibles / Votre clientèle

Quelle clientèle ou quel public ciblez-vous ?

Quelle est votre zone d'intervention ?
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